
Éditorial 
 

Fabrice Nicolino, journaliste, signe un article, le 31 mai 2008, intitulé « 40 ans mais 
plus toutes ces dents ». 
Je ne souhaite pas reprendre ici les remarques que j'ai pu faire sur son article 
dont il souhaite que nous soyons les diffuseurs. 
Je suppose qu'il nous considère au moins utiles et efficaces pour être à son service ! 
Franchement il m'a fâché et c'est bien, cela m'a permis de revisiter les raisons de 
mon engagement à Charente Nature en temps qu' « écolo-bobo » comme il l'écrit 
si bien. 
Il fait une analyse destructrice du travail réalisé par les écologistes, aussi bien au 
niveau local qu'au niveau national. 
En lisant son texte j'ai pensé à l'adage exprimé à peu près comme ceci  « Garde 
moi de mes amis, je me charge de mes ennemis ». 
« Je ne juge pas, je vous le jure écrit-il dans son article ». 
« En un mot, le mouvement écologiste et de la protection de la nature en France, est 
dans une situation de faillite » 
« Pendant des décennies, et jusqu'à aujourd'hui, des milliers, des dizaines de milliers 
de bénévoles ont investi les structures officielles les plus abstruses (qui est difficile à 
comprendre selon le « Petit Robert ») » 
« A cette occasion (le Grenelle), le mouvement a montré où il en était, c'est-à-dire au 
même point qu'en 1969. C'est-à-dire bien plus bas en réalité ». 
« Nous avons échoué, soyons sérieux. » 
« Sur cette base là, essentielle, il s'agira de reconstruire un mouvement différent, plus 
fort, plus vivant.  
Mon analyse personnelle 
Les associations environnementales n'ont pas vocation à solutionner toutes les 
difficultés de l'humanité. 
La complexité nécessite de regarder les évènements d'une manière beaucoup plus 
large avec la place du politique, des organisations syndicales, des associations de 
consommateurs... 
Pour ma part, je crois que le mouvement écologique n'est  pas sans défaut mais il est 
l'une des seules forces capables de diffuser une vision de la planète, une vision des 
rapports humains, d'une possibilité de société plus fraternelle. 
Le mouvement écologique est le seul qui échappe aujourd'hui à la pensée unique 
de la droite à la gauche partagée par les mouvements syndicaux. Cette pensée 
unique est basée sur la croyance en un bonheur fait de consommation de biens 
technologiques et s'appuyant sur une éternelle « croissance ». 
Là est notre force et là est notre faiblesse. 
Nous sommes isolés, relativement incompris, critiqués vilipendés... y compris par 
ceux qui se considèrent comme des amis. 
C'est assez sain car cela demande de développer notre réflexion y compris lorsque 
nous siégeons dans les « structures officielles les plus abstruses ». 
Dans le constat du journaliste un élément est à retenir. 
Pourquoi n'avons-nous pas plus d'adhérents ? 
Il y a là une vraie question à approfondir. [suite page 10] 

Gilles Marsat 
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Protection des Busards 
cendrés 
 

 
Lancée à l’initiative du GODS sous la 
maîtrise d’ouvrage de Poitou-
Charentes Nature, le programme de 
conservation du busard cendré associe 
Charente Nature, la LPO et la LPO 
Vienne pour repérer un maximum de 
nids et marquer les poussins de 
busards sur 7 sites de la région. 
Avec l’aide du Conseil Régional, de 
la DIREN et de l’Europe, en 
partenariat avec le CNRS de Chizé, ce 
sont plus de 500 poussins qui ont été 
sauvés sur l’ensemble de la région 
pour la plupart des moissonneuses 
batteuses et bagués puis marqués aux 
ailes. Ces marques avec dessins et 
couleurs différents permettront 
d’apprendre comment les jeunes 
busards se dispersent et reviennent 
nicher les années suivantes. 
 
 

Nouvelle technologie 
et… économie 
 

 
Poitou-Charentes Nature s’est équipée 
d’un photocopieur couleur “nouvelle 
génération”. Cette acquisition réalisée 
après étude rigoureuse des différentes 
offres et âpres comparaisons, permet 
outre les photocopies, de scanner des 
documents en les convertissant en 
fichier image ou PDF (diffusion plus 
facile, plus rapide, moins coûteuse) et 
d’éditer des documents mixtes de 
qualité couleur/noir et blanc 
(rapports…) sans faire de montage.  
 
 
Jean-Louis Jollivet siégera pour 
Poitou-Charentes Nature à PEFC 
(Programme de reconnaissance des 
Certifications forestières), au sein 
duquel faute de disponibilités en 
semaine, Poitou-Charentes Nature ne 
pouvait plus participer depuis 
quelques années. 

L’ambroisie :  
invasive et dangereuse 
 

 
Au cours de la saison estivale 2008 la 
campagne de prospection de 
l'ambroisie a débuté au tout début 
juillet par une action partenariale 
initiée par l'Observatoire Régional de 
l'Environnement, sous la forme d'un 
avis de recherche sur le net centré sur 
la perte de biodiversité et accessible à 
tout observateur, qui est invité à saisir 
ses éventuelles observations sur 
l'invasive http://sigore.observatoire-
environnement.org/patnat/cartointerac
tif/bioambroisie.php. 
Poitou-Charentes Nature a édité une 
plaquette de 6 pages intitulée 
« L'ambroisie à feuille d'armoise, 
invasive et dangereuse » grâce à 
l'appui financier de la Région Poitou-
Charentes, du Groupement Régional 
de Santé Publique Poitou-Charentes et 
des Ciments Lafarge. Cette plaquette 
tirée à 10 000 exemplaires, téléchar-
geable sur le site de Poitou-Charentes 
Nature http://www.poitou-charentes-
nature.asso.fr/Mise-en-place-d-un-reseau-
de-suivi.html a commencé à être diffu-
sée en direction des Associations de 
Protection de la Nature, des exploi-
tants agricoles par le SRPV et des 
professions médicales les plus 
concernées : médecins et pharmacies 
de la Vienne, des Deux-Sèvres et de 
Charente grâce aux DDASS et au 
CODES 79*.  
Elle sera prochainement adressée aux 
Conseils Généraux et aux mairies si le 
Préfet de Région estime opportun 
d'inciter, sur notre demande, les 
collectivités départementales et loca-
les à participer à la lutte contre la 
progression de cette plante. 
Une large campagne médiatique dans 
les quotidiens régionaux et la presse 
agricole spécialisée a été relayée par 
les radios locales et par France 3 sous 
forme d'interviews et de reportages, 
ce qui a permis une bonne sensibili-
sation de l'opinion publique. Déjà de 
nombreuses remontées d'informations 
ont révélé l'extension de l'invasive à 
de nouvelles communes, notamment 
en Charente-Maritime, dans les Deux-
Sèvres et dans la Vienne. 
Il est à noter qu’au moins deux cas de 
présence à partir de graines de tourne-
sol pour oiseaux vendues en grandes 
surfaces, ont été décelés. 

 
Parallèlement l'analyse fine et au jour 
le jour des comptes polliniques 
effectués à partir des capteurs d'Atmo 
Poitou-Charentes à Angoulême, 
Poitiers et La Rochelle a montré que 
la période du risque allergique avait 
débuté une semaine plus tard qu'en 
2007 en raison de l'été qui fut davan-
tage pluvieux ce qui a retardé et freiné 
les émissions polliniques, limitant 
ainsi les risques d'allergie. 

Michel Caillon 
Plaquette disponible au local des 
associations. 
 
* COmité Départemental d'Éducation 

pour la Santé 
 

 
Depuis 2002, outre son poste de 
président de Vienne Nature, Philippe 
Colas assurait celui de Trésorier de 
Poitou-Charentes Nature. 
Pour être en cohérence avec son 
retrait annoncé de la présidence de 
Vienne Nature, Philipe a souhaité  
qu’une autre personne prenne la 
relève pour la trésorerie de Poitou-
Charentes Nature.  
Paul Liénart, administrateur à Nature 
Environnement 17, a accepté le poste 
lors du dernier CA.  
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Landes  
du Poitou-Charentes  
 

 
Coordonné par la LPO Vienne, sous 
l’égide de Poitou-Charentes Nature, le 
programme landes soutenu par la 
Région Poitou-Charentes, l’Europe et 
la DIREN a permis d’inventorier tous 
les sites de la région et de diagnosti-
quer leur état de conservation. Ce 
travail synthétisé dans le catalogue 
des landes destiné aux gestionnaires 
de milieux est valorisé dans une très 
belle plaquette couleur illustrée de 
très belles photos. Celle-ci sera 
diffusée lors du colloque. 
 

 
 
 
Le colloque Landes du Poitou-Cha-
rentes organisé par Poitou-Charentes 
Nature et la LPO Vienne prévu les 26 
et 27 février derniers avait dû être 
reporté en raison de l’indisponibilité 
des agents de l’État, qui, en période 
électorale ne peuvent pas participer à 
des manifestations publiques. 
La nouvelle date est fixée aux 14 et 
15 octobre 2008 à Montmorillon, 
dans la Vienne. 
Inscription avant le 1er octobre à la 
LPO Vienne. Bulletin d’inscription 
disponible à Poitou-Charentes Nature, 
sur le site internet www.poitou-
charentes-nature.asso.fr. 

Prospective  
Poitou-Charentes Nature  
 

 
Améliorer le fonctionnement, quels 
moyens utiliser ou rechercher ? Le 
calendrier chargé n’a pas permis de 
poursuivre ce travail de réflexion 
initié en 2007. 
L’initiative a été relancée lors du CA 
du 26 mars dernier. Une réunion est 
d’ores et déjà été programmée jeudi 
23 octobre à 19h15 à Fontaine-le-
Comte. Tous les volontaires souhai-
tant apporter leur pierre à la réflexion 
sont les bienvenus. 
 
 

CSRPN 
 

 
Par décision du CA de Poitou-
Charentes Nature, deux nouveaux 
programmes régionaux (Atlas des 
Lépidoptères diurnes du Poitou-
Charentes et Étude et protection des 
chauves-souris arboricoles en Poitou-
Charentes dont la méthodologie vient 
d’être élaborée vont être soumis au 
prochain CSRPN le 10 octobre. Tous 
les inventaires départementaux ou 
régionaux devraient à terme être 
soumis au même protocole. 
 
 

Ménigoute 2008 :  
“Les pesticides après le 
Grenelle” 
 

 
Les pesticides seront au cœur du débat 
que Poitou-Charentes Nature proposera 
aux visiteurs du prochain festival de 
Ménigoute, le mercredi 29 octobre 
prochain, de 15h à 17h.  
Ce débat auquel participeront des élus et 
les services de l’État, sera entièrement 
radio-diffusé par Radio-Accords Poitou*. 
*Émet en Vienne et Deux-Sèvres 

Retrouvailles 
 

 
Les salariés de Poitou-Charentes 
Nature, LPO Vienne et Vienne Nature 
se sont réunis récemment comme au 
bon vieux temps de l’Espace 10 
autour d’un pique nique convivial au 
siège de Poitou-Charentes Nature et 
Vienne Nature à Fontaine-le-Comte.  
Certains (nouveaux ou non) ont même 
découvert les locaux de PCN et VN. 
 

 

AGENDA 

• Forum régional Initiatives climat le 
2 octobre 2008 à l’ESIP à Poitiers 
=>page 10 

• Colloque de la Société Herpétologi-
que de France du 2 au 4 octobre 
2008 à La Rochelle =>page 10 

• Colloque Le marais Poitevin : une 
zone humide à réinventer les 4 et 5 
octobre 2008 à Noron =>page 10 

• Colloque Les landes de Poitou-
Charentes les 14 et 15 octobre 2008 
à Montmorillon => ci-contre 

• Conférence Les pesticides après le 
Grenelle au Festival International du 
Film Ornithologique de Ménigoute le 
29 octobre 2008 => ci-contre  

• Colloque « Élus et associations 
pour un développement harmonieux 
des territoires » le 22 novembre 
2008 à Lezay =>voir PCN 

• Séminaire pôle national Éducation à 
l’Environnement du 25 au 28 
novembre à Cerizay. =>page 9 

• Colloque national busards du 28 au 
30 novembre au plan d’eau du 
Lambon à Vitré => voir le GODS 

• 33e congrès FNE  les 12 et 13 mars 
2009 à Lille ; 

• AG 2009 : GODS et Vienne Nature  
le 28 mars 2009,  
Charente Nature  le 4 avril 2009 
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Pelouses sèches et Cistude  
en Charente-Maritime  
 

 
Avec le recrutement il y a plusieurs 
mois déjà de Sandra Laborde, Nature 
Environnement 17 est en mesure de 
réaliser elle-même ses outils de 
communication. 
C’est dans le cadre de ses différents 
programme que l’association a édité 
une plaquette sur les pelouses sèches 
calcicoles de Charente-Maritime, 
doublé d’un colloque sur le sujet en 
avril. 

 

Parallèlement, une plaquette (régio-
nale) et une exposition sur la Cistude 
d’Europe viennent de sortir et sont 
disponibles au siège de NE17. Ces 
deux derniers outils devraient permet-
tre de poursuivre l’an prochain le 
programme de sensibilisation en 
faveur de la Cistude d’Europe et des 
zones humides engagé en 2008. 

 
 

Une mordue  
des chauves-souris… 
 

 
L’expérience et la vigilance de 
Chantal Frainnet, active depuis 24 ans 
au centre de sauvegarde de la Faune 
Sauvage basé à Torsac et géré par 
Charente Nature, ont été détermi-
nantes dans la conduite à tenir par une 
habitante de Gironde mordue par une 
chauve-souris blessée, recueillie sur 
une route de sa commune. En effet en 
vacances à Melle, cette personne a 
contacté le Centre mi-août pour y 
faire parvenir la chauve-souris 
blessée ; celle-ci étant morte quelques 
jours plus tard, Chantal a insisté pour 
récupérer malgré tout l’animal mort, 
suspectant une possibilité de rage, à 
partir de la description faite du petit 
mammifère (une sérotine) et conseil-
lant fortement à la personne de se 
faire vacciner sans attendre. 
Verdict positif quelques jours plus 
tard après analyse via le laboratoire 
départemental de la DDASS. 
 
Petit rappel utile : La rage, une fois 
déclarée, est mortelle dans 100% des 
cas. 
Elle se fait par la salive des animaux 
infectés (morsure, griffure, léchage 
sur muqueuse ou lésion cutanée…). 
Le virus ne traverse pas la peau saine. 
La manipulation d’animaux morts 
peut être contaminante, car le virus 
garde sa virulence dans le cadavre 
pendant un certain temps.  
Conduite à tenir après blessure par un 
animal : 
- Traitement de première intention 
Il faut nettoyer soigneusement la plaie 
à l’eau et au savon de Marseille puis 
rincer abondamment et appliquer une 
solution antiseptique. 

Le médecin vérifiera la mise à jour de 
la vaccination contre le tétanos 
(revaccination si besoin) et prescrira 
de façon quasi systématique une 
antibiothérapie après morsure..  
- Recherche de l’animal 
L’animal, chien ou chat, doit être mis 
en observation vétérinaire s’il est 
identifié. 
Si l’animal est mort ou s’il est eutha-
nasié, le cadavre est adressé à la Di-
rection des Services Vétérinaires qui 
décide de l’envoyer pour diagnostic 
de la rage à un laboratoire agréé pour 
le diagnostic. 
- Si l’animal est inconnu, ou si on 
suspecte la rage, ou a fortiori si le 
diagnostic biologique de rage est 
positif, la personne mordue doit être 
confiée à un Centre de Traitement 
Antirabique qui décidera de l’indi-
cation d’un traitement après exposi-
tion, en fonction des circonstances de 
l’exposition, des lésions, de l’épidé-
miologie de la rage. 
 
 

Inventaire photo 
des richesses naturelles 
des Deux-Sèvres  
 

 
La biodiversité, commune ou excep-
tionnelle, souvent méconnue du grand 
public se raréfiant à grande vitesse, 
Deux-Sèvres Nature Environnement 
lance un inventaire photo, ouvert à 
tous ceux qui veulent participer à sa 
valorisation. 
L’inventaire est ouvert à tous sans 
limite d’âge. 
Le thème retenu pour cette première 
année est « Richesses naturelles des 
Deux-Sèvres ». 
Les participants doivent envoyer une 
photo prise dans les Deux-Sèvres, 
accompagnée d’un titre, en mentionnant 
le lieu et la date où elle a été prise. 
Les catégories sont les suivantes : 
- paysage - faune 
- flore - minéral 
Les photos sont acceptées sans limite 
de nombre et elles doivent être 
envoyées avant le 10 octobre 2008 : 
- soit par courrier électronique à 

l’association : contact@dsne.org 
- soit par courrier postal : tirages 

papiers 20 x 30 cm ou CD-Rom à 
l’adresse suivante : 

7 rue Crémeau - 79000 NIORT 
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Biodiversité :  
“Îles et rivières” 
 

 
Dans le cadre de la promotion des 
pratiques favorables à la biodiversité, 
la LPO Vienne propose, grâce à sa 
plaquette “Iles et rivières” agréable-
ment illustrée, une aide aux particu-
liers et/ou aux collectivités, pour 
restaurer les peuplements naturels, 
améliorer la qualité de l’eau, favoriser 
la protection naturelle des berges. 

 
 

Qui a les plus beaux 
nichoirs ? 
 

 
Les conseils pratiques pour construire 
des nichoirs et aménager le jardin 
pour accueillir des oiseaux sont réunis 
dans une plaquette couleur réalisée 
par le GODS.  
Disponible au siège 7 rue Crémeau, 
téléchargeable sur le site  
www.ornitho79.org 
 
 
Après Poitou-Charentes Nature et 
Deux-Sèvres Nature Environnement 
c’est SOS Rivières Environnement 
qui a déposé le 15 mai 2008 un 
recours au Tribunal Administratif de 
Poitiers à propos d'un projet de 
bassine à SIECQ (près de Matha).  
Résultat dans.... 18 mois environ ! 
Succès espéré… 

Un prix pour NE 17 
 

 
Pour son action de restauration des 
prairies de bas-marais sur la réserve 
naturelle régionale de Château-
Gaillard pour laquelle elle avait posé 
candidature en 2007, Nature Environ-
nement 17 a bénéficié d’une labelleli-
sation et reçu 3 000 € de prix grâce au 
partenariat entre FNE et le Crédit 
Coopératif. 

Cette banque spécialiste de l’Épargne 
solidaire met au service de FNE deux 
produits bancaires performants (carte 
et livret AGIR, à 5,6 %) qui permet-
tent de contribuer à préserver l’envi-
ronnement. Le principe est simple, la 
moitié des intérêts annuels issus des 
produits AGIR est reversée à FNE et 
ses associations membres afin de les 
aider à financer leurs actions sur le 
terrain. En contrepartie le don ouvre 
droit à une réduction d’impôt. 
Vienne Nature et la LPO Vienne qui 
avaient aussi soumis un dossier ont 
bénéficié d’un prix de 1 000 €. 
 
 

Oiseaux de plaine  
en Deux-Sèvres  
 

 
Le livret 21x20,7 “Oiseaux de 
plaine”, réalisé par le GODS et 
destiné aux usagers, agriculteurs et 
gestionnaires du territoire a pour 
objectif de mettre à leur disposition 
un état des lieux de la santé des 
oiseaux de plaines agricoles des 
Deux-Sèvres, en soulignant les faits 
les plus marquants ressortant des 
enquêtes conduites par l’association 
de 1999 à 2004. 
Disponible sur demande au siège du 
GODS ou à Poitou-Charentes Nature. 

 

Les associations  
occupent l’écran… 
 

 
En début d’année, on a pu voir sur 
France 3 dans l’émission autour de 
midi Miguel Gailledrat présenter 
l’enquête internet de Vienne Nature 
sur la mortalité des crapauds, puis en 
avril Alain Armouet animateur du 
GODS a pu s’exprimer dans la même 
émission sur les inventaires menés par 
l’association sur le corbeau freux, 
dans le cadre de l’atlas régional des 
oiseaux nicheurs. 
Dans le même temps la télévision 
régionale a accompagné Miguel 
Gailledrat et David Ollivier de 
Vienne Nature pour un reportage sur 
un comité de pilotage Natura 2000 
dans la Vallée de l’Anglin (86).  
Enfin, deux reportages sur l’ambroisie 
ont relayé la campagne de 
sensibilisation lancée par Poitou-Cha-
rentes Nature en cette fin d’été 2008. 
 

… et les ondes 
 

 
Grâce aux contacts réguliers que 
Pierre GUY entretient avec Radio 
Accords, l’environnement a été très 
présent en juillet et août dans la grille 
de cette station. 
Cela s’est traduit par la diffusion de 
séquences de cinq minutes 
quotidiennes sur des thèmes variés, 
que les intervenants ont enregistré en 
studio ou par téléphone.  
Pour mémoire, Radio Accords a déjà 
apporté son concours lors de la 
conférence proposée par Poitou-
Charentes Nature à Ménigoute l’an 
dernier et le renouvellera en 2008 
avec la conférence “Les pesticides 
après le Grenelle” le 29 octobre. 
 

Les cahiers de l’OPIE 
 

 
Le premier cahier de l’OPIE régional 
consacré aux lépidoptères de Poitou-
Charentes Vendée et à leurs biotopes 
vient de paraître (mars 2008 –52 p.). 
La version papier largement diffusée 
est épuisée et ne sera pas rééditée 
mais la version électronique en format 
PDF est diffusée librement et gratui-
tement sur demande à opiepc@orange.fr 
ou téléchargeable sur le site de PCN . 
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L’Agenda 21  
de Charente Nature  
 

 
Les premières actions sont en cours 
avant la prochaine validation d’un 
programme d’actions concrètes. 
La réflexion s’est élargie sur le fonc-
tionnement interne de l’association, 
qui a abouti au projet de mise en 
place d’un agenda 21 au sein de 
l’association : après un état des lieux 
en 2006 en associant toutes les forces 
vives (adhérents, bénévoles, salariés) 
avec envoi d’un questionnaire à tous 
les adhérents (taux de retour 40%), 80 
adhérents ont travaillé en matinée 
avant l’AG statutaire de 2007 sur 
l’état des lieux de l’association, avec 
analyse du questionnaire. 
 
 

L’enquête Fritillaires 
diffusée dans la Vienne 
 

 
Après Deux-Sèvres Nature Environ-
nement qui avait initié ce programme 
d’inventaire puis de sensibilisation il 
y a quelques années, Charente Nature 
et Vienne Nature avaient repris l’idée 
en 2007, suivies par Nature Environ-
nement 17 cette année. 
Vienne Nature a diffusé auprès d’élus, 
de partenaires et des participants, les 
premiers résultats des prospections 
2007, orientées surtout sur le nord et 
l’ouest du département ; 62 % des 
stations (la plus importante à 83 000 
pieds !) se situent au sein de prairies 
alluviales et 27 % de peupleraies. 

Le programme s’est 
poursuivi activement 

en 2008 avec 
84 obser-

vateurs ! 
 

Densité de couleur augmentant avec le nombre 
de stations par commune, taille des cercles 
augmentant avec le nombre de pieds par station 
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Données clé  
de l’environnement  
 

 
Commandé par la Région et préparé 
par l’Observatoire Régional de 
l’Environnement, ce rapport, sous-
titré « Pour un habitant citoyen : 
acteur de la gestion environnemen-
tale en Poitou-Charentes », dresse un 
panorama sur : les enjeux environne-
mentaux majeurs : la ressource en 
eaux (continentales ou marines) - le 
patrimoine naturel et paysager - les 
déchets - l’air - l’effet de serre ; les 
acteurs de l’environnement au centre 
de l’économique et du social : les 
entreprises et l’environnement ; les 
associations et autres acteurs de 
l’information de la sensibilisation et 
de l’éducation ; l’emploi, la formation 
et l’environnement. 

Ce rapport de 133 pages est téléchargea-
ble (au format PDF - 4,77 Mo) sur le site 
de la Région http://www.poitou-
charentes.fr/fr/doc/2008-04-04-donnees-
cles-version-finale.pdf et accessible éga-
lement à partir du site de l’ORE ; prenez-
en connaissance.  

Source : la Lettre d’information de l’ORE 
du 5 mai 2008 - http://www.observatoire-
environnement.org 
 
 

TEXT’EAU 
 

 
Le site texteau, mis en place par la 
Direction de l’Eau du MEEDAT vous 
permet d'avoir un accès direct et perma-
nent aux textes dans le domaine de l'eau. 
Pour une meilleure prise en compte des 
changements législatifs et réglemen-
taires, les textes sont présentés sous leur 
forme consolidée, par un lien sur 
Légifrance. Les annexes des textes, 
notamment pour les textes anciens, qui 
sont difficiles d'accès, sont présents dans 
la base réglementaire. Vous trouverez 
également l'ensemble des circulaires du 
Ministère de l'écologie et du développe-
ment durable dans le domaine de l'eau. 
Vous pouvez accéder aux textes, les 
télécharger ou les copier pour tous les 
usages internes de votre service. 

http://texteau.ecologie.gouv.fr/texteau  

Transport maritime et 
CO2 : quels impacts ? 
 

 
On réfléchit beaucoup à l’heure 
actuelle sur les différents moyens de 
réduire les émissions de CO2 liées au 
flux des transports, mais on a 
tendance à oublier que le cycle de vie 
(fabrication, utilisation, destruction/ 
recyclage, etc.) des moyens utilisés a 
un impact environnemental direct.  
Pour pallier à cette carence, tout du 
moins dans la sphère maritime, 
l’expert européen du secteur naval de 
défense DCNS, la filiale de Suez 
Environnement SITA France 
spécialisée dans la gestion des 
déchets, l’école d’ingénieurs Arts et 
Métiers Paristech et l’IFREMER 
(Institut français de recherche pour 
l’exploitation de la mer) ont uni leurs 
efforts pour permettre le lancement du 
projet de recherche « CONVENAV » 
(COnception et cycle de Vie 
Environnement des NAVires).  
Faisant écho à la méthode d’évalua-
tion généraliste de l’ACV (Analyse du 
cycle de vie)1, le programme 
CONVENAV en optimise le principe 
en l’appliquant à un produit aussi 
complexe que le bateau. 
En s’intéressant à l’ensemble du pro-
cessus de fabrication, cet outil de me-
sure permet d’évaluer avec précision 
les impacts environnementaux du 
cycle de vie d’un navire depuis sa 
conception à sa destruction. Dans la 
phase d’élaboration, on s’interrogera 
ainsi sur la pertinence des dessins 
architecturaux, ceux-ci variant en 
fonction de l’usage auquel se destine 
le bâtiment. Pour un bateau de loisirs, 
l’enjeu sera par exemple de réduire la 
résistance au vent pour diminuer la 
consommation en carburant. Concer-
nant le choix des matières premières, 
on privilégiera des matériaux 
écologiques tout en gardant à l’esprit 
le travail de maintenance qui s’y 
rattache.  
S’inscrivant dans le cadre du 
programme français PRECODD 
(PRogramme ECOtechnologies et 
Développement Durable)2, l’objectif à 
terme de cette démarche est d’instau-
rer une politique d’éco-conception qui 
permettra de réduire les dommages 
environnementaux. Dans cette 
optique, les procédés employés pour 
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la destruction et la valorisation du 
produit arrivé en fin de vie feront 
l’objet d’un soin particulier.  
Alors que le parc automobile français 
ne dispose pour l’heure que de la 
prime écologique fondée uniquement 
sur les émissions de CO2 produites au 
cours de l’utilisation du véhicule, 
CONVENAV montre la marche à 
suivre pour mener une action efficace 
en matière de protection environne-
mentale, fédérant industriels, ingé-
nieurs et spécialistes du milieu marin.  

Cécile Cassier 
1 L’ACV fonctionne sur le même principe 
que le projet CONVENAV mais il se 
distingue par sa vocation généraliste. 
S’appliquant aussi bien à un produit fini 
qu’à un service ou un concept, il est 
surtout destiné à seconder les dirigeants 
politiques et industriels dans leurs prises 
de décision, et peine à prendre en compte 
l’intégralité des paramètres entrant en jeu 
d’un produit aussi sophistiqué qu’un 
bateau ou un avion.  
1 Intégrant le plan d’action européen en 
faveur des écotechnologies (ETAP), le 
PRECODD est un programme français 
dont l’ambition est de dynamiser la R&D 
en instaurant des partenariats entre les 
principaux intervenants que sont les 
entreprises, les pouvoirs publics et les 
organes de recherche. 
http://www.univers-
nature.com/inf/inf_actualite1.cgi?id=3073  
Évaluation de l’impact environnemental 
global des navires - 09-04-2008 

Le Conservatoire 
Botanique Sud Atlantique 
officiellement 
« nationalisé » 
 

 
C’est au Journal Officiel du 15 
septembre que le nouveau CBNSA (N 
pour National) a glané ses lettres de 
noblesse. Souhaitons que le travail 
laborieux qu’a demandé le montage 
de ce dossier puisse maintenant servir 
dans un partenariat fructueux avec le 
monde associatif des APNE. 

La consommation 
d’appareils électriques 
en veille va chuter 
 

 
Il est des idées simples à mettre en 
œuvre et qui ne le sont pourtant pas. 
La réduction de la consommation en 
veille des appareils électriques était 
de celle-ci jusqu’en ce début de 
semaine. En effet, lors du comité eu-
ropéen de réglementation sur l’éco-
conception, la réduction de la con-
sommation d’électricité des appareils 
électroménagers et des équipements 
de bureau en mode veille a été adoptée à 
l’unanimité. Initialement proposé par la 
commission européenne, le texte va 
permettre de limiter progressivement 
la puissance des appareils en veille à 
1 watt maxi d’ici 2013.  
Le café chaud du matin à un coût 
énergétique 
La liste des appareils électriques 
concernés, utilisés à la maison et au 
bureau, est quasiment exhaustive et 
couvre notamment les téléviseurs, 
ordinateurs, cafetières, fours et autres 
magnétoscopes. Suivant les fonction-
nalités du produit, la consommation 
maximale autorisée en veille sera au 
maximum de 1 à 2 watts d’ici à 2010, 
avant d’être abaissée à 0,5 W ou 1 W 
maxi dès 2013. Ces seuils de consom-
mation s’appuyant sur les techniques 
actuellement les plus performantes en 
la matière, les fabricants ne devraient 
donc pas avoir de difficulté à adapter 
les appareils qui ne sont pas 
conformes dans les délais impartis.  
Après son passage devant les députés 
européens, ce règlement devrait per-
mettre à l’Union européenne d’écono-
miser, en 2020, 35 Tera Wh/an 
d’électricité1, soit 7 % de la consom-
mation française ou encore l’équiva-
lent de la consommation annuelle 
d’électricité du Danemark.  
L’adoption de cette réglementation 
aura également un impact au-delà des 
frontières de l’Europe, car par souci 
d’uniformisation nombre des produits 
concernés sont vendus partout sur la 
planète.  

Alex Belvoit 
Source : http://www.univers-nature.com 
1 Sans cette réglementation, en 2020 dans 
les foyers et bureaux, les 4,6 milliards 
d’appareils concernés auraient 
consommé en mode veille 49 Tera Wh 
d’électricité par an. 

Trop d’eau gaspillée 
 

 
La Semaine mondiale de l’eau, qui 
vient de se clôturer à Stockholm, a été 
l’occasion de rappeler les multiples 
enjeux liés à l’eau et le gaspillage 
énorme qui en est fait, parfois même 
sans s’en rendre compte.  
Alors qu’au niveau mondial, près de 2 
personnes sur 10 sont privées d’eau 
potable, un rapport de l’Institut inter-
national de l’Eau (Siwi) montre ainsi 
que la moitié de l’eau utilisée pour 
l’agriculture est gaspillée. Si ce 
gaspillage peut être dû à des pratiques 
agricoles non-adaptées, la principale 
cause tient au gâchis énorme de nour-
riture qui intervient lors des phases de 
transport, stockage et consommation. 
A titre d’exemple, aux USA, les 30 % 
de nourriture gaspillés chaque année 
correspondent à 40 000 milliards de 
litres d’eau, soit de quoi couvrir les 
besoins de 500 millions de personnes.  
Outre ce gaspillage direct, l’évolution 
des régimes alimentaires est égale-
ment en train de peser lourdement sur 
les ressources en eau planétaire. 
L’adoption du modèle occidental, 
faisant la part belle aux produits 
d’origine animale (lait, viande, etc.), 
les experts s’inquiètent en rappelant 
que la production d’un kilo de viande 
de bœuf nécessite 
15 500 litres 
d’eau. Ainsi, 
pour Stéphanie 
Blenckner, du Siwi, 
"Il faut bien comprendre 
que ce que l’on mange, ce que l’on 
achète, a des conséquences 
immédiates sur les ressources en eau".  
En conséquence, face à une planète 
qui voit ses ressources en eau s’ame-
nuiser parallèlement à une population 
humaine en croissance, les 2 400 
participants à la Semaine mondiale de 
l'eau ont quitté la Suède en appelant 
les gouvernements à réduire la 
quantité de nourriture gaspillée d’au 
moins 50 % d’ici 2025, pour limiter 
les risques de pénurie.  

Pascal Farcy 
Source : http://www.univers-nature.com 
23/08/08 
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Sensibilisation au tri  
par l’étiquetage 
 

 
Les enseignes Intermarché et 
Écomarché, affiliées au groupe de 
distribution Les Mousquetaires1, ont 
annoncé la création d’un nouvel 
étiquetage environnemental destiné à 
promouvoir les démarches de triage 
auprès de leurs consommateurs.  
Bien que la clientèle soit de plus en 
plus sensibilisée sur la question du 
traitement des déchets, elle maîtrise 
encore mal les règles de tri. D’après 
un sondage réalisé par le groupe 
fédérateur, « sur un total de 60% de 
taux de recyclage des emballages 
ménagers, le taux d’erreur des 
quantités triées s’élève à 20% », cette 
marge d’erreur étant à mettre sur le 
compte d’un tri occasionnel ou mal fait. 
D’où l’intérêt de mettre en place un outil 
informatif tel que l’Écolo Pass.  
Complémentaire de l’étiquetage 
classique, il se compose de plusieurs 
éléments. Tout d’abord, un 
pictogramme, visible sur chacun des 
articles constituant le produit fini, 
distingue ce qui est recyclable de ce 
qui ne l’est pas. Ainsi, le yaourt et son 
couvercle ne sont pas réutilisables 
contrairement au carton de 
conditionnement. A ce logo, s’ajoute 
un schéma détaillant le processus de 
triage. Une note sur la nature et le 
poids des composants complète le tout. 
L’insertion de cette étiquette devrait 
concerner « l’ensemble des marques 
de la Sélection Mousquetaires, soit 
4500 références de produits 
alimentaires et non alimentaires 
représentant près de 50% des 
ventes ». Sa mise en place se fera 
progressivement. Dès juin, les 
premiers produits visés seront en 
rayon mais il faudra attendre sep-
tembre pour voir une large majorité 
des articles bénéficier de l’encart.  
En mettant en pratique son souci de 
transparence, ce groupe distributeur 
concilie démarche marketing et 
protection de l’environnement.  

Cécile Cassier, Univers Nature  
Source : http://www.univers-nature.com 
03/04/2008 

 
1 Le groupe distributeur Les Mous-
quetaires regroupe 3000 chefs 
d’entreprise indépendants et possède 

4000 points de vente répartis sur 
l’ensemble de l’Europe. Il rallie des 
enseignes aussi bien dans le domaine 
de l’alimentaire (Écomarché ; 
Intermarché) que dans le bricolage 
(Bricomarché) ou l’habillement 
(Vêti). 
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32e congrès de FNE : 
“Quels territoires pour 
demain ?” 
 

 
Outre la qualité des travaux de ce 
congrès 2008*, dans la foulée du 
Grenelle de l’Environnement, la 
présence de ministres en exercice et 
militants écologiques de renom a 
contribué à la couverture médiatique 
importante de l’événement. 
Voici les liens permettant d'accéder 
aux différents sujets audiovisuels 
consacrés à l'événement :  
 

France 2 : journal de 20H 
http://www.dailymotion.com/herisson
68/video/x4wvxv_congresfnefrance2_
news 
http://www.dailymotion.com/video/ed
it/x4wvxv_congresfnefrance2_news 
http://www.dailymotion.com/herisson
68/video/x4wuvc_france2290308_ne
ws 
 

France 3 Alsace : 12/13 
http://www.dailymotion.com/herisson
68/video/x4wv1w_france3alsace1213
_news 
 

France 3 Alsace : 19/20 
http://www.dailymotion.com/herisson
68/video/x4wuxd_france3alsace1920
_news 
 

I-télé : 20H30/21H00 
http://www.dailymotion.com/herisson
68/video/x4wv44_itelecongres_news 
 

France 3 : la voix est libre 
http://www.fne.asso.fr/GP/actualite/ve
illemedia/Lavoixestlibre.avi.zip 
 
*Le 29 mars 2008 à Strasbourg 
 

 

En partenariat avec le Conseil 
Régional du Nord-Pas-de-Calais, le 
33e congrès de FNE se déroulera à 
Lille, les 12 et 13 mars 2009 et aura 
pour thème "Trame verte, 
biodiversité & changements 
climatiques". Plus d'informations 
disponibles prochainement sur 
http://www.fne.asso.fr/fr/33eme-
congres-de-fne-sur-le-theme-trame-
verte-biodiversite--changements-
climatiques.html?cmp_id=20&news_
id=128&vID=7 
 
 
Sandrine Bélier, ex directrice 
d’Alsace Nature a rejoint Pierre 
Bousquet à la direction de France 
Nature Environnement.  
Depuis le printemps, cette juriste de 
formation a pris en charge la direction 
fédérale tandis que Pierre Bousquet se 
consacre à la gestion des ressources 
humaines et financières de la 
fédération. 
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Le blaireau et l’homme 
pour une cohabitation 
pacifique  
 

 
Face au succès rencontré par une 
première brochure “Le blaireau et 
l’homme - pour une cohabitation 
pacifique”, FNE, grâce au 
renouvellement du soutien financier 
de Nature et Découvertes vient d’en 
réaliser une deuxième édition. 
Très souvent désigné par le monde 
agricole comme auteur de dégâts dans 
les cultures, l’objectif de la nouvelle 
brochure enrichie de 8 pages 
consacrées au recensement de la 
population est d’inciter à la 
prévention plutôt qu’à la destruction. 

1 exemplaire : 1,40 € 
5 exemplaires : 3€ 
10 exemplaires : 3.90 € 
50 exemplaires : 9 € 
100 exemplaires : 12 € 

A commander à FNE pôle nature 
03 88 32 91 14 
nature@fne.asso.fr 
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Organbidexka Col Libre 
 

 
Vous pouvez télécharger la circulaire 
d’OCL, qui contient notamment un 
article de synthèse sur la migration du 
Busard des roseaux au Pays basque et 
le bilan de la dernière Assemblée 
Générale à l’adresse : 
http://www.organbidexka.org/circu/cir
cu%2054print.pdf  
 
Grâce à l'installation d'un système de 
transmission internet par satellite 
récemment, vous pouvez aussi consul-
ter directement et au jour le jour les 
données du site d'Organbidexka au 
lien suivant :  
http://www.migraction.net/index.php?frm
Site=22&graph=synthesis&m_id=112&a
ction=list&year=2008&frmSpecies=0  
 
 

L’expo “Sonneur” aux 
Journées européennes du 
patrimoine 
 

 
L’exposition Sonneur à ventre jaune 
sera visible au château d’Abin à Saint-
Genest d’Ambierre dans la Vienne 
dans le cadre des journées europé-
ennes du patrimoine, les 20 et 21 
septembre 2008. Le propriétaire des 
lieux, à la recherche de supports pour 
sensibiliser ses visiteurs, s’est adressé 
à Poitou-Charentes Nature qui a 
répondu favorablement en proposant 
cette exposition de 5 panneaux 
réalisée régionalement en 2006. 
Ouverture de 10h à 12h et de 14hà18h 
Château d’Abin, route de Sossais D.42 
par Lencloître, à Saint-Genest d’Ambierre. 
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Recyclage des portables  
 

 
Premier fabricant mondial de 
téléphones portables, le groupe 
finlandais Nokia vient de publier une 
enquête évaluant la part que 
représentent à l’heure actuelle les 
téléphones mobiles recyclés, une fois 
ceux-ci arrivés en fin de vie.  
Prenant cadre dans un contexte 
mondial, l’étude a révélé que 
seulement 3 % des détenteurs actuels 
recyclent leurs appareils usagés. Sur 
les 6500 personnes interrogées, issues 
de Finlande, d’Allemagne, d’Italie, de 
Russie, de Suède, du Royaume-Uni, 
des Émirats Arabes Unis, des États-
Unis, du Niger, d’Inde, de Chine, 
d’Indonésie et du Brésil, 44 % ont 
déclaré conserver inutilement leurs 
anciens portables chez eux. 
Comportement bien plus condam-
nable, 4 % ont admis les avoir jetés 
directement dans la nature… 
La cause principale à attribuer à ce 
désengagement est une ignorance 
généralisée. En effet, trois personnes 
sur quatre n’ont même jamais pensé à 
recycler leurs appareils devenus 
obsolètes. Plus révélateur encore, près 
de la moitié des personnes inter-
viewées a reconnu ignorer qu’il était 
possible de recycler ces objets arrivés 
en fin de vie.  
Alors que la valorisation des DEEE 
(Déchets d’Equipements Electriques 
et Electroniques ménagers) a fait 
l’objet d’une attention particulière au 
sein de l’Union européenne ces 
dernières années, il est surprenant que 
le sort des téléphones portables ait si 
peu mobilisé. Pourtant, de plus en 
plus d’organismes s’investissent à 
l’heure actuelle pour sensibiliser à la 
récupération des téléphones mobiles 
inutilisés, à l’image de l’association 
Mobile Recyclage. La marque Nokia 
a également mis à disposition de ses 
utilisateurs des points de collecte dans 
85 pays à travers le monde. Pour en 
améliorer le rendement, elle s’est 
récemment engagée à soutenir des 
campagnes d’information pour lever 
ce tabou mondial qui pourrait 
concerner presque un individu sur 
deux. 

La faune de France en 
PDF gratuitement 
 

 
La Fédération Française des Sociétés 
de Sciences Naturelles a mis en ligne 
gratuitement un certain nombre de 
volumes de la collection Faune de 
France en texte intégral (49 volumes à 
ce jour, soit 821 Mo). 
Il s'agit notamment de tous les 
ouvrages de la collection Faune de 
France épuisés et que la fédération ne 
souhaite pas rééditer. 
Les documents de cette bibliothèque 
virtuelle numérique sont au format 
PDF et téléchargeables sur le site : 
http://www.faunedefrance.org/Bibliot
hequeVirtuelleNumerique 
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Biodiversité et enjeux du 
Développement Durable 
 

 
Ce séminaire est organisé dans le 
cadre des activités du Pôle National 
de Ressources en Education à 
l’Environnement. L’organisation est 
assurée en partenariat entre l’Ifrée, le 
Rectorat de Poitiers, l’IUFM Poitou-
Charentes, le CRDP et le GRAINE 
Poitou-Charentes, avec le soutien du 
Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, 
du Développement Durable et de 
l’Aménagement du Territoire, de la 
Région Poitou-Charentes, du Rectorat 
de Poitiers, du Conseil Général des 
Deux-Sèvres et de la commune de 
Cerizay. 
Il s’adresse aux personnes de l’Édu-
cation nationale, de l’enseignement 
agricole, des collectivités locales et 
des services de l’État, des associa-
tions, des entreprises.  
Il se déroulera du 25 au 28 novembre 
2008 à Cerizay (Deux-Sèvres). 
Coordonnées pour renseignements 
complémentaires et pour pré-inscription  : 
- Pour les personnels de l'Éducation 

nationale : Patrick Coronas DAAC, 
Académie de Poitiers,  

����  05 49 54 72 91 ��� �  : 05 49 54 72 62.  
- Pour les autres personnes : Cécile 

MALFRAY, Ifrée, mission formation,  
seminaire@ifree.asso.fr  

 ����  05 49 09 64 92, ��� � : 05 49 09 68 95. 
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Troisième forum régional 
Initiatives climat 
 

 
La Région Poitou-Charentes s'est 
fixée pour objectif de respecter le 
protocole de Kyoto à son échelle, ce 
qui représente 800 000 tonnes 
équivalent CO2 non émises d'ici 2010. 
Pour atteindre cet objectif, la Région 
et la délégation régionale de l'Ademe 
ont engagé en 2005 la démarche 
« Initiatives Climat ». Elles réunissent 
de nouveau, le 2 octobre après-midi à 
l’ESIP à Poitiers, tous les acteurs 
impliqués depuis 2004 dans la 
démarche. Initiatives Climat à 
l'occasion de ce troisième forum pour 
présenter le Plan d'actions régional 
Initiatives Climat (http://www.poitou-
charentes.fr/fr/environnement/air-
energie-dechets/initiatives-
climat/initiatives-climat.dml) et les 
nouveaux résultats des gaz à effet de 
serre évités en Poitou-Charentes. 
 

Congrès annuel de la 
SHF à La Rochelle 
 

 
Le congrès annuel de la Société 
Herpétologique de France se 
déroulera cette année du jeudi 2 au 
samedi 4 octobre 2008 à La Rochelle.  
Il est organisé en l’honneur du 
docteur Raymond DUGUY, officier 
de la légion d’honneur au titre de 
l’environnement, ancien directeur du 
muséum d’histoire naturelle de La 
Rochelle et président d’honneur de la 
Société des Sciences Naturelles de 
Charente-Maritime. L’un des thèmes 
sera Conservation des Amphibiens et 
Reptiles dans l’Ouest de la France, 
qui concerne directement les 
associations de Poitou-Charentes. 
Contact : OBIOS, 22 rue du Docteur 
Gilbert - 17250 Pont l’abbé d’Arnoult  
objectifs-biodiversites@tele2.fr 
(inscription 20 €) 

Lézard ocellé 

Le marais poitevin :  
une zone humide  
à réinventer ? 
 

 
La Coordination pour la défense du 
Marais Poitevin organise au Centre de 
Noron à Niort les 4 et 5 octobre 2008 
un colloque sur le thème : Le marais 
Poitevin : une zone humide à 
réinventer  
Les questions mises en débat 
porteront sur :  
- La difficile coexistence des activités 

économiques (essentiellement agri-
coles) et de la protection d'une 
biodiversité remarquable ;  

- Les évolutions des différents usages 
du marais et leurs conséquences 
quant au mode de « gouvernement » 
à retenir pour le territoire ;  

- Les outils institutionnels et régle-
mentaires existants, et l’éventuelle 
nécessité d’en créer de nouveaux.   

Plusieurs interventions et tables 
rondes associeront des spécialistes 
reconnus des écosystèmes humides, 
tant du point de vue des sciences de la 
nature que de celui des sciences de 
l’homme et de la société :  
- Jean-Claude LEFEUVRE : profes-

seur émérite au Muséum National 
d'Histoire Naturelle ;  

- Jean-Paul BILLAUD : sociologue, 
directeur de recherche au CNRS ;  

- Laurent MERMET : professeur à 
Agro Paris Tech ENGREF ;  

et  
- Geneviève BARNAUD : écologue, 

professeur au Muséum National 
d'Histoire Naturelle ;  

- Jean-Pierre CAMUZARD : agro-
pédologue, ingénieur en chef du 
GREF ;  

- Olivier CIZEL : juriste de l'envi-
ronnement ;  

- Éliane FUSTEC : directrice de 
recherche au CNRS ;  

- Bernard PICON : sociologue, direc-
teur de recherche au CNRS ;  

- Fernand VERGER : géomorpho-
logue, professeur émérite à l'École 
Normale Supérieure.  

L’animation des débats sera assurée 
par Pierre LEFEVRE, journaliste, 
spécialiste du développement durable. 
Le dimanche 5 octobre, une visite sur 
le terrain clôturera le colloque.  

Éditorial (suite) 
 

 
Aujourd'hui l'adhésion ne va pas de soi, la 
critique est beaucoup plus répandue. Ce 
n'est d'ailleurs pas une caractéristique 
propre au mouvement écologique. 
Il est vrai que notre efficacité est d'autant 
plus grande que nous sommes nombreux à 
avoir des convictions proches. 
Mes convictions. 
Je veux bien lire ceux qui écrivent mais 
je suis plus attentif à ceux qui écrivent 
tout en mettant les mains dans le 
cambouis. 
Ce qui devient utile dans notre société en 
perdition, sur notre terre en danger, c'est 
que les associations environnementales 
revoient la définition de leur objet propre. 
A 40 ans, il est bon de faire le point et de 
vérifier la pertinence de nos actions 
voire de les adapter. 
Lorsque nous aurons engagé cette 
première tâche, peut-être qu'il sera utile 
d'avoir un débat plus large comme nous 
le demande notre journaliste « progres-
siste ». 
L'état des lieux qu'a engagé Charente 
Nature, l'analyse du rôle social de notre 
secteur éducation, l'agenda 21 qu'im-
pulse notre commission « Développe-
ment soutenable » sont le fruit de nos 
convictions et la meilleure garantie, de 
mon point de vue, d'avoir des chances de 
peser sur l'avenir aussi bien localement 
qu'au niveau national et international. 
Je constate au jour le jour  que notre 
action ne provoque pas le Grand Soir. 
Je constate que la société n'a pas encore 
la volonté et la force nécessaires pour 
remettre en cause le pouvoir de 
l'économique, de l'argent et de la 
croissance. 
Je constate que nos actions, pourtant, 
provoquent des évolutions utiles à la 
construction de la société qui seule 
laissera une place à l'humain sur cette 
terre. 

Gilles Marsat 
 
 
 
Poitou-Charentes Nature bénéficie pour 
mener à bien ses actions de coordination 
du soutien financier du Conseil Régional 
Poitou-Charentes et de la Direction 
Régionale de l’Environnement Poitou-
Charentes 
 
 
 
 
 
 
 


